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Question écrite n° 8864

Texte de la question

M Julien Dray attire l'attention de M le ministre d'Etat, ministre des affaires etrangeres, sur l'ampleur des
relations commerciales entre la France et l'Union sovietique. Les evolutions recentes dans ce pays tant du point
de vue des droits de l'homme que du desarmement et des souplesses introduites dans le regime economique
creent une nouvelle situation. Plusieurs pays europeens, de differentes facons, ont, ces derniers mois, entame
des negociations economiques importantes. Il lui demande de bien vouloir lui preciser quelle est la position du
Gouvernement francais face a une intensification des relations commerciales avec l'Union sovietique,
notamment en ce qui concerne le transfert des technologies dites « sensibles ».

Texte de la réponse

Reponse. - L'honorable parlementaire a bien voulu evoquer les perspectives de developpement des echanges
commerciaux franco-sovietiques. La 23e session de la grande commission franco-sovietique qui vient de se tenir
a Paris a fourni aux autorites francaises l'occasion de rappeler leur souci d'obtenir une intensification des
echanges avec l'URSS accompagnee d'un indispensable reequilibrage en faveur des exportateurs francais.
Diverses negociations sont actuellement en cours, notamment dans le but d'aboutir a la signature d'un accord
sur la protection des investissements. Comme les gouvernements des autres pays industrialises, les autorites
francaises prennent egalement en compte differentes considerations de securite dans l'etablissement de leur
politique economique. Les mesures de controle necessaires sont adoptees au niveau national en concertation
avec nos allies. Les autorites francaises veillent a ne maintenir de controle que sur les biens dont l'exportation
est susceptible d'avoir une incidence sur la securite nationale. De maniere a ne pas creer d'obstacles injustifies
au developpement de nos relations commerciales, scientifiques et techniques, les regles en vigueur doivent etre
adaptees regulierement en fonction de l'etat des technologies, comme l'a souligne encore recemment M le
President de la Republique.
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